
FAQ !

LE LICENCIEMENT 
ÉCONOMIQUE



Un licenciement pour motif économique est un licenciement effectué
par un employeur pour des raisons qui ne sont pas liées au
salarié lui-même.

QUELLE EST LA CARACTÉRISATION
DU MOTIF ÉCONOMIQUE ?

Un motif économique dont la liste est fixée restrictivement par la loi ;

Une conséquence économique sur l'emploi donc soit une
suppression, une transformation ou une modification d'un élément
essentiel du contrat de travail qui a été refusée par le salarié"

Ce licenciement doit être motivé par 2 éléments :



L’EMPLOYEUR PEUT-IL MÊLER UNE
JUSTIFICATION ÉCONOMIQUE ET

INDIVIDUELLE ?

#1

 Si l’employeur fonde le licenciement sur un motif
économique, il ne doit pas ajouter une justification

personnelle et s’en tenir au motif économique.
 

NON !



#2
POUR MOTIVER DES DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES 

FONDÉES SUR UNE BAISSE DE CA OU DE COMMANDES, 

RAISONNE T-ON EN TRIMESTRES GLISSANTS OU CIVILS

?

EN TRIMESTRE GLISSANTS !
Cela permet d'éviter au maximum des licenciements pour

motif économique.

Donc si on raisonne sur des trimestres glissants, on va apprécier les
difficultés économiques au plus près de la réalité et donc éviter

les fraudes "faciles".



L’EMPLOYEUR PEUT-IL PROPOSER UNE
RUPTURE CONVENTIONNELLE INDIVIDUELLE
AUX SALARIÉS VISÉS PAR UN LICENCIEMENT

ÉCONOMIQUE ?

#3

Le consentement doit être libre et éclairé.                            

Les RC doivent être prises en compte pour déterminer

la procédure d'information et de consultation du

CSE applicable ainsi que les obligations de l'employeur en

matière de PSE.

sous 2 conditions :

OUI !



L’EMPLOYEUR VEUT LICENCIER PLUSIEURS
SALARIÉS OCCUPANT UN MÊME POSTE,

 
A T-IL L’OBLIGATION DE DÉFINIR UN ORDRE 

DES LICENCIEMENTS ?

#4

OUI !
Les charges de famille

L'ancienneté

La situation sociale des salariés rendant leur réinsertion

professionnelle délicate

Les qualités professionnelles appréciées par catégorie.

En fonction de plusieurs critères légaux :

S’il le souhaite, il peut rajouter des critères supplémentaires

seulement s'ils sont objectifs, pertinents et vérifiables.



Ce document est partagé à titre informatif.
L'équipe Stengelin reste à votre écoute pour toute demande complémentaire

afin de vous accompagner et de vous conseiller au mieux dans vos démarches.


